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NOTE VERBALE DATEE DU 26 JUIN 1984, ADRESSEE PAR LE SECRETAIRE GENERAL 
AUX ETAT?3 MPIESRES ET AUX ETATS OBSERVATEURS QUI SONT PARTIES AUX 

CQNVENTIQNS DE GENEVE DE 1949 

ik2 Secr&taire génQra1 de L’Organisation des Nations Unies prdsente ses 
compliments au Reprksentant permanent de . . . auprès de l’Organisation et a 
l’honneur de se rdférer au conflit tragique entre la République Islamique d’Iran et 
la R&wblique d’Iraq, il en est h sa quatrième année rt les sacrifices en vies 
humaines et en ~esscxwçes mathrielles qu’il impose a;lx deux pays se font de plas en 
plus lourds. Le Secrbtaire g&kal a d&ployé des efforts inlassables pour 
faciliter un réglement jLdte et honorable des questions qui sont à ilorigine du 
ccnflit et pour empkher ou atttkuer les souffrances des populations de ces deux 
Pays I en particulier des victimes civiles. 

Le Secrkaire général est profondkwnt. heureux qde ies muvernemertt:P irar,ien 
et iraquien aient P&ondu rapidement et positivement B l’appel qu’il leur a adrcmti 
pour leur de~nder de stestgager & ne plus lancer d8libérhmt d”attaques QU de 
contre-sttaquas pst quelque moyen que ce soft contre des objectifs purement 
civils. La iwnnat fut avec laquelle 149s deux partles respectent ces engagements 
hwzanftaires site As0 plu6P vifa 81 BS de la part de la CO unaut internationale. 
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Le 10 fdvrier 1984, le CXCR a lanc& une deuxibme appel, soulignant qu’en ce 
qui concerne le traitement des Frisonniers de guerre et celui des rbfugiés et 
d&ort&r civils au COU~S be ce canflit, les principes du droit humanitaire &nIc~s 
dans les Conventions de Genave continuaient & faire l’objet de violations. Le! CPCR 
a 4galement fait savoir qu’au moment oh il lanGait cet appel, il continuait de se 
voir refuser les moyens de remplir comme il le devait ses devoirs humanitaires. 

Repuis, le Sect&aire général a étb informe qu’il a dté don& la possibilité 
au CICR de reprendre ses visites dans les camps de prisonniers de guerre. Pour 
satisfaisant et encourageant que soit le progras ainsi marquh, le Secrétaire 
général demeure profondhent préoccuph par le fait que de graves violations des 
dispositions des Conventions de Gen&ve risquent de discréditer ces rhgles de droit 
et ces principes universels. 

Le Secrkaire gén6ral a donc dkidé d’adresser la prhsente note zi tous les 
Etats Membres de 1’ONU ou Etats observateurs auprh de l’Organisation, qui ont 
signé les Conventions de Gen&ve, afin de réaffirmer l’imprtance vitale du respect 
des principes énoncbs dans les Conventions de Genève et, plus spicialement, afin 
d’insister auprhs de ces Etats pour qu’ils envisagent s6rfeusement d’assumer, & 
l’appel du CXR, le rble de puissances protectrices, r&le qui est un &.ément 
crucial du dispcrsitif pr&vu par les Conventions pour assurer le respect de ces 
pr inc ipes. &e SecrBtaire gh6ral a reçu lgassuranee que le CiCR continuerait & 
remplir le mandat humanitaire qui est le sien en vertu des Conventions de Gen&re en 
dtroite coopkation avec les puissances protectrices. 

Le Secrétafre &nBral esphe vivement que les gouvernements renouvelleront 
rbsoluaent leur tangaqwwnt d’assurer 1~ respect des Conventions de Gen&ve, dont 
i’applicntion est hdispensable pour parvenir a attdnuer les effets de la guerre. 


